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SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 2025 

Projet intercommunal de préservation de la salamandre tachetée – 
Fermeture du chemin du Stand à la circulation  

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 

 

La présente communication a pour but de renseigner votre Conseil sur la fermeture du chemin 

du Stand à la circulation, dans le cadre du projet intercommunal de préservation de la 

salamandre tachetée, qui donne suite à l’interpellation de MM. les Conseillers Jean-Luc 

Duvoisin et Dimitri Simos du 5 mai 2021. 

 

Interpellée au sujet de la mortalité élevée des salamandres sur le chemin du Stand traversant 

les communes de Pully et de Belmont, la Direction des domaines, gérances et sports (DDGS) 

a fait réaliser une étude par un bureau spécialisé. Depuis, il a été décidé de prendre des 

mesures visant à les protéger, parmi lesquelles la fermeture du chemin du Stand à la 

circulation, entre le hangar à bois et le Stand de Volson, services publics et d’urgence 

exceptés.   

 

Etant donné l’impact pour l’accessibilité du Stand de Volson, qui sera désormais atteignable 

par la route du Burenoz depuis Belmont-sur-Lausanne, une nouvelle signalisation routière a 

été installée. Elle sera effective simultanément à la fermeture de la route le 19 décembre 2025. 

 

Il est précisé que des aménagements ont été réalisés sur la route du Burenoz afin de préserver 

les salamandres de la circulation routière.  

 

Communication approuvée par la Municipalité dans sa séance du 19 novembre 2025.  

 
 

 Au nom de la Municipalité 
 
 Le syndic Le secrétaire 
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